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2FOPEN-JS 

Octobre 2016 

2FOPEN-JS 29 (Finistère) 
Jérôme LEPIOUFLE, président 
 
2FOPEN-JS 50 (Manche)  
Samuel CHALLE, président 
 
2FOPEN-JS 97-4 (La Réunion) 
Christian DERAND, président 

Trois comités rejoignent la 
fédération 

Annie CROCHERIE (2FOPEN-JS 31) 
Emmanuel DA SILVA (2FOPEN-JS 86) 
Josiane DOUTOUMA MOLE (2FOPEN-JS 64) 

Nouveaux membres au comité  
Directeur suite à l’A.G. 2016 

Documents administratifs à  
envoyer au siège 

Chaque année, les comités départementaux font 
parvenir à la fédération : 

 Procès verbal de leur dernière assemblée 
générale 

 Bilan financier de l’exercice comptable in-
cluant la trésorerie de vos sections distinctes 
(MGEN ou autres). 

 Composition de tous les membres élus au 
comité directeur  (nom, prénom, adresse, 
tél, mail, fonction). 

 
Après réception, les rétrocessions seront versées.  
Date limite de réception au 1er octobre a été repor-
tée au 1er novembre dernier délai compte tenu du 
peu de courrier reçu. 

 Rentrée sportive :  
 Affiliation à la 2FOPEN-JS 

Nous vous rappelons que chaque comité départemental 
USFFEN-FP/2FOPEN-JS doit affilier son association et 
régler les licences de son bureau directeur départemen-
tal (président, trésorier et secrétaire) au plus vite afin de 
bénéficier de notre agrément Jeunesse et Sports pour 
pouvoir organiser des activités physiques et sportives 
en son sein. 
Merci au retardataires de faire le nécessaire rapidement. 
 

Pour mémoire comme le précise le MJS : 
 

- L’affiliation d’une association sportive à une fédération 
agréée par l’Etat marque le respect de cette association 
aux statuts et règlement de la fédération. Les obligations 
relatives au fonctionnement démocratique, à la transpa-
rence financière ainsi qu’à l’égal accès des femmes et 
des hommes aux instances dirigeantes sont ainsi satis-
faites par l’affiliation. 
 
-L’affiliation d’une association sportive à une fédération 
sportive agréée par l’Etat en application de l’article L.131
-8 du code du sport vaut agrément. 
 
- Si la procédure d’agrément local précédemment délivré 
par le préfet de département a disparu pour la plupart 
des associations sportives, l’absence d’arrêté d’agrément 
ne retire pas au préfet son pouvoir de contrôle sur les 
associations sportives qui bénéficient des avantages des 
associations agréés. 

Documentation sur notre 
site « 2fopen.com » 

Soyez curieux, rendez-vous sur notre site 
pour y découvrir des documents téléchar-
geables du Ministère de la Jeunesse et des 
Sports, une nouvelle rubrique « tourisme », 
des dates sur des événements à venir, ... 
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A VOS AGENDAS ! 
 

- Inscriptions séjour neige Longefoy (18 au 25 février 2017)  

  à partir du 7 novembre 2016. 

- Assemblée générale élective : mercredi 15 mars 2017 à 

  Parçay-Meslay 

- Finale Championnat de France golf 2FOPEN-JS et  

  challenges nationaux les 26 et 27 mai 2017 

Séjour neige 2FOPEN-JS 
LONGEFOY-LA PLAGNE 

Un seul séjour est proposé :  
Samedi 18 au 25 février 2017 
Plaquette disponible sous quinzaine sur notre site. 
Inscription dès le 7 novembre. 

Aide sport entreprise et sport loisir 

Nous attendons vos dossiers complets pour le 1er 
décembre dernier délai. 
Vous avez reçu les deux conventions ainsi que le 
fichier Excel contenant les fiches à compléter et 
nous retourner accompagnées des justificatifs de-
mandés. 
La commission se réunira le 9 décembre pour sta-
tuer vos dossiers puis le versement s’effectuera 
avant le 31 décembre 2016. 

Finale championnat de France golf 
2FOPEN-JS  
et challenges nationaux golf 

auront lieu le week-end de l'Ascension 
les 26 et 27 mai 2017, en Vendée, sur les 
golfs des Fontenelles et de Port Bourge-
nay.  
Le règlement du championnat de France 
est téléchargeable sur le site. Extrait : « huit régions 
sont définies par regroupement d’académies. Dans 
chacune des régions, les responsables des équipes 
participantes issues des différents comités départe-
mentaux se mettent d’accord pour la mise en place 
de deux journées de qualification sur deux golfs diffé-
rents et, si possible, à deux dates espacées d'au 
moins un mois. Pour chaque journée le nombre des 
participants n’est pas limité. Chaque joueur peut 
participer à une ou aux deux journées. Le meilleur 
résultat sera pris en compte ».  

Date limite de remontée des résultats à la fédéra-
tion : 9 avril 2017. 

2 formations « tourisme » à venir 

Formation destinée aux chargés des voyages & sé-
jours et aux personnes impliquées dans leurs orga-
nisations. Il s’agira de « travaux pratiques » pour se 
familiariser avec les différents documents et s’appro-
prier la procédure.  
Samedi 29 octobre (ou 05 novembre) à Auch (32) à 
10h et Jeudi 17 novembre  à Paris à 14h. Plusieurs 
comités participeront à l’une ou l’autre suivant leurs 
lieux d’habitation et leurs disponibilités. 
Vous êtes intéressé(e) et non inscrit(e), n’attendez 
plus, contactez-nous dès maintenant. Il reste 
quelques places disponibles.  


